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MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 

Arrete du 15 mars 1999 fixant diverses mesures 
techniques et administratives relatives au contrOle 
sanitaire officiel des activites d'insemination artificielle, 
de transfert embryonnaire et de production d'embryons 
(especes bovine, ovine et caprine) 

NOR: AGRG9900655A 

Le ministre de l'agriculture et de la pCche, 
Vu le decret n" 69-257 du 22 mars 1969 rclatif a la monte 

publique ; 
Vu le decret n" 69-258 du 22 mars 1969 relatif a !'insemination 

artificielle ; 
Vu le decret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif a la deconcentra­

tion des d&:isions administratives individuelles; 
Vu l'aITete du 12 juillet 1994 fixant Jes conditions sanitaires exi­

gees pour l'agrement sanitaire des centres d'insemination artificielle 
autorises au sens de !'article 5 de la Join° 66-1005 du 28 decembre 
1966 sur l'elevage, pour les taureaux utilises en monte publique arti­
ficielle et pour le sperme destine aux echanges intracommunau­
taires; 

Vu l'arrCte du 13 juillet 1994 fixant Jes conditions sanitaires rela­
tives a la transplantation et aux echanges intracommunautaires 
d'embryons d'animaux domcstiques de l'espece bovine; 

Vu l'arrete du 29 mars 1994 modifiC fixant Jes conditions sani­
taires exigCes pour l'agfement sanitaire des centres d'insemination 
artificiclle de l'espece caprine autorisCs au sens de !'article 5 de la 
Joi n° 66-1005 du 28 d&:embre 1966, pour Jes boucs utilises en 
monte publique artificielle et pour le sperme destine aux echanges 
intracommunautaires ; 

Vu l'arrete du 30 mars 1994 modifiC fixant !es conditions sani­
taires exigees pour l'agrement sanitairc des centres d'insCmination 
artificielle de l'espece ovine autorises au sens de !'article 5 de la loi 
n° 66-1005 du 28 dCcembre 1966, pour lcs bcliers utilises en monte 
publique artificielle et pour le spcnne destine aux echanges intra­
communautaircs ; 

Vu l'arrCte du 31 mars 1994 modifie fixant Jes conditions sani­
taires relatives a la transplantation ct aux Cchanges intracommunau­
taires d'embryons d'animaux domestiques des especes ovine et 
caprine; 

Vu l'arrete du 8 aoGt 1995 fixant !es conditions sanitaires rela­
tives a la detention, a la mise en circulation et a la commercialisa­
tion des animaux de l'espCCe bovine; 

Vu I' arrCte du 24 decembrc 1997 modifiant l'arrt!tC du 
31 decembre 1990 fixant les mesures techniques et administrativcs 
relatives a la prophylaxie de la lcucose bovine enzootique; 

Vu l'arretC du 30 mai 1997 relatif a !'identification des animaux 
des espCCes ovine et caprine ; 

Vu l'arrCtC du 1"' septembre 1998 rclatif au contr6le sanitaire offi­
cicl de la monte publique artificielle vis-ii-vis de la tremblante ovinc 
ou caprine; 

Vu l'arrCte du 3 septembre 1998 rclatif aux modalites de realisa­
tion de !'identification du cheptel bovin ; 

Vu l'arrCte du 13 octobre 1998 fixant Jes mesures techniques et 
administratives relatives a la prophylaxie collective et a la police 
sanitaire de la bruccllose ovine et caprine, 

Arrete: 

Insemination artificielle dans l'espi!ce bovine 

Art. 1"'. - L'article 5 de l'arrete du 12 juillet 1994 susvise est 
ainsi redigC : 

« Art. 5. - Pour Ctre utilises en monte publique artificielle, !es 
taureaux doivent faire l'objet d'une autorisation sanitaire delivree 
par le prefct sur avis technique du laboratoire national de controle 
des reproducteurs. 

« Cette autorisation est donnee au vu des resultats des examens et 
epreuves prevus a !'article 6 ci-apres. » 

Art. 2. - L'article 6 de l'arrete du 12 juillct 1994 susvise est 
ainsi redige : 

« Art. 6. - Pour etre autorises a l'emploi pour !'insemination 
artificielle, Jes taureaux doivent : 

1. A voir sejourne exclusivement ou successivement, depuis \eur 
naissance, dans un cheptel bovin : 

a) lndemne de toute maladle reputCe contagieuse de l'espece 
bovine; 

b) Officiellement indemne de tuberculose bovine au sens de 
l'arretc du 16 mars 1990 susvise; 

c) Officiellement indemne de brucellose bovine au sens de 
l'arrete du 20 mars 1990 susvise; 

d) Officiellement indemne de leucose bovine enzootique au sens 
de l'arrCtC du 31 decembre 1990 modifie susvise, 

2. Etre nes de meres appartenant a un cheptel : 
a) Officiellement indemne de tuberculose bovine au sens de 

l'arrCtC du 16 mars 1990 susvise; 
b) Officiellement indemne de brucellose bovine au sens de 

l'arrete du 20 mars 1990 susvise; 
3. Etre nes de meres : 
a) Appartenant a un cheptel officiellement indernne de leucose 

bovine enzootique au sens de l'arrete du 31 decembre 1990 susvise, 
OU 

b) Ayant ete soumises apres le sevrage, avec resultats favorables, 
a une Cpreuve serologique individuelle de recherche de la leucose 
bovine cnzootique effectuee conformCment aux prescriptions du 
laboratoire national de reference. Dans le cas d'un taureau issu de 
transfcrt embryonnaire, mere signifie receveuse de l'embryon. 

4. Etrc n6s de mCrcs ayant ete soumises apres le sevrage, avec 
resultats favorables, a une Cpreuve de sCroneutralisation ou une 
epreuve ELISA (anticorps totaux) de recherche de la rhinotrachCite) 
infectieusc bovine - vulvovaginite pustuleuse infectieuse (RBI-VPI), 
(dans le cas d'un taureau issu de transfert embryonnaire, mere signi­
fic receveusc de l'embryon); ou avoir ete places apres le sevragc en 
isolement pendant une duree de trente jours au rnoins et soumis, 
avec resultats favorables, a des tests de recherche de RBI-VP! 
conduits par le Laboratoire national de contr61e des reproductcurs 
aprCs accord du ministre de !'agriculture et de la peche (sous­
direction de la sante et de la protection animales), 

5. A voir ete isoles pendant deux mois au mains dans une station 
de quarantaine du centre agree dans Jes conditions l'ixecs a 
!'article 21 du present arrCte, 

Pour etre admis dans une station de quarantaine, !es animaux 
doivent repondre aux conditions suivantes: 

a) Etre accompagnes de leur passeport valide (valet identification 
+ volet sanitaire) ; 

b) Etre titulaires d'un certificat complementaire delivre par le 
directeur des services veterinaires du departernent all est situe son 
cheptel d'origine attestant Jes points la), 2 et 3 ci-dessus; 

c) Etre titulaires d'un certificat dClivre par le directeur du Labora­
toire national de contr6le des reproducteurs attestant du point 4 ci­
dessus ; 

d) A voir ete sou mis prealablement a leur introduction effective 
dans la station de quarantaine a une visite d'introduction realisee par 
le veterinaire sanitaire du centre concerne confonnCmcnt a 
!'article 15 de l'arrCtC du 8 aollt 1995 susvise; 

e) Le responsable concerne du centre doit retourner, par l'inter­
mediaire du veterinaire sanitaire, !'attestation sanitaire d'accompa­
gnement du bovin introduit, complCtee par ses soins et Jes ccrtificats 
complementaires, au directeur des services veterinaires oll est situee 
la quarantaine. Un registre des mouvements, infonnatise ou non, est 
par aillcurs tenu a jour par le responsable de la station de quaran­
taine. 

Cc rcgistrc comporte au minimum les elements suivants : 
- !'identification complete de !'animal, et notamment: le numero 

national d'identification, le nom, le numero de station, la race 
et la date de naissance ; 

- la date d'entree avec reference de l'Clevage d'origine et/ou de 
provenance de 1' animal ; 

- la date de sortie avec reference de la taurellerie de destination 
ou autrc dcvenir de !'animal, 

Ce registre doit Ctre presente a toute demande du directeur des 
services vCtCrinaircs. 

6. A voir ete soumis, avec resultats favorables, au cours des trente 
premiers jours de la periode d'isolement, aux examens et contr61es 
suivants: 

a) A l'egard de la tuberculose, a une intradennotuberculination 
effectuee conformement aux prescriptions reglementaircs en 
vigucur; 

b) A regard de la brucellose bovine, a une epreuve de sero­
agglutination de Wright rCvClant un titre brucellique inferieur a 10 UI 
ou a une epreuve a l'antigene tamponne negative, associees, dans 
l'un ou l'autre cas, a une epreuve de fixation du complement reve-
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!ant un titre brucellique inferieur a 20 unites CEE par millilitre, 
effectuees confonnement aux prescriptions du laboratoire national de 
reference ; 

c) A l'Cgard de la leucose bovine enzootique, a une Cpreuve sCro­
logique individuelle de recherche effectuee conformCment aux pres­
criptions du laboratoire national de reference ; 

d) A l'Cgard de la rhinotrachCite bovine infectieuse ou vulvovagi­
nite pustuleuse infectieuse (RBI-VP!), a une Cpreuve de seroneutrali­
sation ou une Cpreuve ELISA (anticorps totaux) ; 

e) A l'Cgard de la diarrhCe virale des bovins, a unc Cpreuve de 
recherche de la virCmie par isolement du virus et mise en evidence 
par immunofluorescence ou epreuve immunoperoxydasique. 

7. Avoir Cte soumis, avee resultats favorables, au cours de la 
seconde partie de la periode d'isolement de deux mois, aux examens 
ct contr61es suivants : 

a) A regard de la brucellose bovine, a une epreuve de sero­
agglutination de Wright revelant un titre brucellique inferieur a 30 UI 
au une epreuve a l'antigene tamponne negative, associees, dans l'un 
au l'autre cas, a une epreuve de fixation du complement revelant un 
titre brucellique inferieur a 20 unites CEE par millilitre, effectuees 
conformement aux prescriptions du laboratoire national de refe­
rence; 

b) A regard de la campylobacteriose (Campylobacter fetus), a 
une Cpreuve de recherche des antigenes par immunofluorescence ou 
par isolement et culture sur un Cchantillon de materiel preputial ; 

c) A l'Cgard de la trichomonose (Trichomonas fcetus), a un exa­
men microscopique et une culture sur un echantillon de materiel 
prCputial ; 

d) A l'Cgard de la rhinotracheite bovine infcctieuse ou vulvovagi­
nite pustuleuse infectieuse (RBI-VPI), a une epreuve de sCroneutrali­
sation ou une epreuve ELISA (anticorps totaux) ; 

e) Un examen clinique constatanl le ban Ctat de santC, et notam­
ment l'integritC des organes genitaux externes; 

j) Un examen sanitaire du sperme realise dans les conditions 
fixees par instruction du ministre de l'agriculture et de la p&:he. » 

Art. 3. - L'article 8 de l'arrCtC du 12 juillet 1994 susvise est 
ainsi redige : 

« Art. 8. - Pour etre admis dans un centre, Jes animaux doivent 
rCpondre aux conditions suivantes : 

I. Etre accompagnes de leur document d'identification; 
2. Etre titulaires d'une autorisation d'admission attestant de la 

realisation des contr6les prevus a !'article 6 ci-dessus delivree par le 
prefet; cc certificat tient lieu d'attestation sanitaire de transport; 

3. Avoir Cte soumis prCalablement a leur introduction effective 
dans le centre a une visite d'introduction rfalisee par le vCtCrinaire 
sanitaire du centre ; 

4. Le centre doit retourner, par l'intermCdiaire du vCterinaire sani­
taire, l'autorisation d'admission de chaque bovin introduit complCtCe 
par le veterinaire sanitaire, au directcur des services veterinaires du 
departement oll est situe le centre ; 

Un registre des mouvements est par ailleurs tenu a jour par le 
centre, comportant les informations minimales detaillCes a !'article 6, 
point 5, prCcCdent ; 

Ce registre doit etre prCsente a toute demande du directeur des 
services vCtCfinaires. » 

Art. 4. - L'article 12 de l'arrete du 12 juillet 1994 susvise est 
complete par un troisiCme alinCa ainsi redigC : 

« Pour etre admis dans le centre, Jes hovins doivent repondre aux 
conditions suivantes : 

I. Etre accompagnCs de leur document d' identification ; 
2. Etre titulaires d'une autorisation d'admission attestant de la 

realisation des contfOles prevus a l'article 10 ci-dessus; ce certificat 
tient lieu d'attestation sanitaire de transport; 

3. A voir ete soumis, prfalablement a leur introduction effective 
dans le centre, a une visite d'introduction rea!isee par le veteri­
naire sanitaire de centre ; 

4. Le responsable concemC du centre doit retourner, par l'inter­
med.iaire du veterinaire sanitaire, l'autorisation d'admission du bovin 
introduit au directeur des services vCtCrinaires du departement all est 
situe le centre. » 

Art. 5. - L'article 13 de !'arrete du 12 juillet 1994 susvisC est 
complete par un huitiCme paragraphe ainsi redige : 

« 8. Ont fait l'objet d'un examen sanitaire du sperme realise dans 
Jes conditions fixees par le ministre de !'agriculture et de la pCche. » 

Art. 6. - Les points 2, 3 et 4 de !'article 19 de l'arrete du 12 juil­
let 1994 susvise sont ainsi rCdigCs : 

<< 2. Pour Jes points 6 a et 7 e : certificat du vetCrinaire du centre ; 
~< 3. Pour Jes points 3 b, 6 b, 6 c et 7 a : certificat du directeur 

d'un laboratoire agree ou du directeur du laboratoire national de 
contr0le des reproducteurs ; 

<< 4. Pour Jes points 4, 6 d, 6 e, 7 b, 7 c, 7 d et 7 f: certificat du 
dlrecteur du laboratoire national de contr6le des reproducteurs. » 

Transfer! embryonnaire 
er production d'embryons dans l'espece bovine 

Art. 7. - L'articlc 3 de l'arrete du 13 juillet 1994 susvise est 
ainsi rCdigC : 

« Art. 3. - Toute demande d'agrement sanitaire d'une Cquipe de 
transplantation embryonnaire de l'espece bovine doit i!tre sollicitee 
aupres du prCfet du dCpartement oll est imptante le siege social de 
l'Cquipe. 

L'agrement sanitaire des equipes de transplantation embryonnaire 
est attribue pour une periode de un an, renouvelable, par le prefet, 
sur avis technique du directeur du laboratoire national de contr6le 
des reproducteurs. 

Le prefet en informe le ministre de !'agriculture et de la peche 
(direction gCnCrale de l'alimentation, sous-direction de la sante et de 
la protection animales), lequel dClivre un numero d'enregistrement 
veterinairc pour chaque equipe de transplantation embryonnaire 
agreee. )) 

Art. 8. - L'article 8 de l'arrCtC du 13 juillet 1994 susvisC est 
ainsi redigC : 

« Art. 8. - En vue de la realisation des operations de collecte 
d' embryons issus de fecondation in vivo, les femelles donneuses 
doivent: 

I. Etre titulaires d'un passeport valide (valet identification+ valet 
sanitaire); 

2. A voir sCjourne pendant six mois au mains dans un cheptel 
bovin: 

a) lndemne de toute maladie reputee contagieuse; 
b) Officiellement indemne de tuberculose au sens de l'arrete du 

16 mars 1990 susvise ; 
c) Officiellement indemne de brucellose bovine au sens de 

l'arrete du 20 mars 1990 susvise; 
d) Officiellement indemne de leucose bovine enzootique au sens 

de l'arrete du 31 dCCembre 1990 modifiC susvise; 
e) Dans lequel aucune manifestation clinique de RBI-VPI n'a ete 

constatee depuis un an au mains. 
Pendant Jes six mois prCcedant la collecte d • embryons, !es 

femelles donneuses peuvent, le cas Ccheant, avoir sejourne succes­
sivement dans deux cheptels au plus, repondant aux conditions 
fixCes ci-dessus. 

3. Ne presenter, le jour de la collecte, aucune lesion de l'appareil 
gCnital, ni signe clinique de maladie. 

4. A voir etc fCcondees suite a une insemination artificielle par la 
semence d'un taureau satisfaisant aux conditions sanitaires exigees 
pour ta monte publique artificielle. Tout manquement a cette condi­
tion entrainera l'application immediate de !'article 21 du present 
arrete. 

5. Les piCCes relatives aux conditions Cnumerees ci-dessus rCu­
nies et conservees dans le dossier de collecte par le vCtCrinaire sani­
taire responsable de l'Cquipe de transplantation embryonnaire sont 
!es suivantes : 

)
0 Pour Jes points 2 a, 2 b, 2 c et 2 d: attestation du directeur 

des services veterinaires ; 
2° Pour le point 2 e: certificat du veterinaire sanitaire de l'Cle­

vage d' origine. 
3° Pour Jes points 3 et 4: certificat du vCtCrinaire de l'equipe. » 

Art. 9. - L'article 10 de l'arrCtC du 13 juillet 1994 susvisC est 
ainsi redige : 

« Art. JO. - Toute demande d'agrCment sanitaire d'une Cquipe 
de production d'embryons de l'espece bovine doit Ctre sollicitee 
aupres du prCfet du dCpartement oll est implantC le siege social de 
l'Cquipe. 

Cette demande d'agrement sanitaire d'une Cquipe de production 
d'embryons est indCpendante de celle relative a l'agrCment sanitaire 
d'unc Cquipe de transplantation embryonnaire. 

L'agrCment sanitaire des equipes de production d'embryons issus 
de fCcondation in vitro est attribuC pour une periode de un an, 
renouvelablc, par le prCfet, sur avis technique du directeur du labo­
ratoire national de contr61e des reproducteurs et donne lieu a !'attri­
bution d'un numCro d'enregistrement veterinaire distinct de celui 
octroyC a une equipe de transplantation embryonnaire. » 

Art. 10. - L'article 17 de l'arrete du 13 juitlet 1994 susvisC est 
ainsi redige : 

« Art. 17. - Les femelles receveuses d'embryons issus de 
tCcondation in vivo ou in vitro doivent repondre aux conditions sui­
vantes pour la rCalisation des operations de mise en place : 

I. Elre titulaires d'un passeport valide (valet identification + 
volet sanitaire) ; 
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2. A voir sejournC pendant six mois au moins dans un cheptcl 
bovin: 

a) Indemne de toute maladic reputee contagieuse ; 
b) Officiellement indemne de tuberculose au sens de l'arrCt6 du 

16 mars I 990 susvise; 
c) Officiellement indemne de brucellose au sens de l'arrete du 

20 mars 1990 susvise ; 
d) Officiellement indemne de leucose bovine enzootique au sens 

de l'arrCte du 30 d6cembre 1990 modifiC susvise; 
e) Dans lequel aucune manifestation clinique de RBI-VPI n'a CtC 

constatee depuis un an au moins. 
3. A voir satisfait a un examen cliniquc prCa\ablement a la mise 

en place des embryons. 
Les pieces relatives aux conditions enumCfCes ci-dessus r6unies et 

conserv6es dans le dossier de transplantation par le v6t6rinaire sani­
taire responsable de 1'6quipe de transplantation embryonnaire sont 
Jes suivantes : 

l" Pour Jes points 2 a, 2 b, 2 c et 2 d: attestation du directeur des 
services veterinaires ; 

2" Pour le point 2 e: certificat du v6t6rinaire sanitaire de l'Clc­
vage d'origine; 

3" Pour le point 3: certificat du vet6rinaire de J'equipe. » 

Insemination artificielle dans l'espkce ovine 
Art. 11. - Le point 4 i de !'article 4 de l'arrCtC du 30 mars 1994 

modifi6 susvis6 est ainsi r6dig6 : 
« i) Chaque lot de dose de sperme produit, s'il s'agit de sperme 

frais, ou chaque dose individuelle de sperme, s'il s'agit de sperme 
congel6, soit muni d'une marque apparente permettant d'etablir aise­
ment la date de collecte du sperme, la race, !'identification de !'ani­
mal donneur et le nom du centre, le cas ech6ant, par un code. 

Les modalit6s de ce marquage sont pr6cis6es par instruction du 
ministre de !'agriculture et de la peche. >> 

Art. 12. - L'article 5 de l'arrCt6 du 30 mars 1994 modifiC sus­
vis6 est ainsi redige : 

« Art. 5. - Pour etre utilises en montc publique artificielle, Jes 
belicrs doivent faire l'objet d'une autorisation sanitaire d6livr6e par 
le prefet sur avis technique du directeur du laboratoire national de 
contr6le des reproducteurs. 

Cette autorisation est delivree au vu des resultats des examens et 
6preuves prevus a !'article 6 ci-apri::s. » 

Art. 13. - L'article 6 de l'arrete du 30 mars 1994 modifie sus~ 
vise est ainsi rcdig6 : 

« Art. 6. - Pour etre autorisCs a l'emploi pour !'insemination 
artificielle, les b6liers doivent : 

1. Etre dfiment identifies au sens de I' arrctC du 30 mai 1997 rela­
tif a !'identification des animaux des especes ovine et caprine ; 

2. A voir appartenu, avant leur admission dans Jes installations 
d'isolement agre6es conformement aux dispositions de !'article 20 
ci-apres, a un cheptel ovin : 

a) Non soumis a des mesures de restriction pour des motifs de 
police sanitaire ; 

b) Indemne de toute maladie rCputee contagieuse pour l'espece 
ovine depuis plus de six mois ; 

c) Officiellement indemne ou indemne de brucellose au sens de 
l'arrete du 13 octobre 1998 fixant Jes mesures techniques et admi­
nistratives relatives a la prophylaxie collective ct a la police sani­
tairc de la brucellose ovine et caprine ; 

d) Indemne de tout signe clinique : 
d'agalaxie contagieuse ovine (Mycoplasma agalactiae) dcpuis 
plus de six mois ; 
de paratuberculose, de lymphadenite caseeuse et d'epididymitc 
contagieuse du belier (Brucella ovis) depuis plus de douze 
mois; 
de tremblante depuis plus de deux ans ; 

- d'adenomatose pulmonaire ct de maedi visna depuis plus de 
trois ans. 

e) Inscrit au contr0le sanitaire officiel des ventes de reproducteurs 
ovins et caprins vis-3.-vis de la tremblante. (Une instruction du 
ministre de !'agriculture et de la pCche precise les modalit6s demise 
en a:uvre de la pr6sente disposition.) 

Les animaux ne peuvent avoir prCalablement s6journe dans 
d'autres troupeaux de statut infericur. 

3. Etre nCs de meres : 
a) Appartenant a un cheptel qualifiC vis-a-vis du maedi visna, ou 
b) Qui ont ete soumises avec resultat favorable dans les douze 

mois pr6cedant l'agnelage - ou, a dCfaut, dans lcs six mois qui 
suivent l'agnclage - a une epreuve serologique autorisee par le 
ministre de !'agriculture et de la peche pour la recherche du maCdi 
visna. 

Toutefois, en ce qui concerne le point 3 b, !es resultats eventuelle­
ment d6favorables donnent lieu, a titre transitoire, a !'application de 
mesures particulieres prCCisCCs par instruction du ministre de I' agri­
culture et de la peche. 

4. A voir Ct6 iso!Cs pendant trente jours au mains dans la station 
de quarantaine d'un centre agree repondant aux conditions fix6es par 
!'article 20 ci-apres. 

Pour etre admis dans une station de quarantaine, Jes animaux 
doivent repondre aux conditions suivantes : 

a) Etre accompagnes de leur document sanitaire d'accompagne­
ment valide ; 

b) Etre titulaires d'un certificat complementaire dClivre par le 
directeur des services veterinaires du dCpartement al.I est situ6 le 
cheptcl d'origine attestant Jes points 2 a, 2 bet 3 ci-dessus ou par le 
veterinaire sanitaire de son 61evage de provenance en cc qui 
concerne le point 2 d; 

c) A voir 6t6 soumis prCalablement a leur introduction effective 
dans la quarantaine a une visite d'introduction realis6e par le vCtCri­
naire sanitaire du centre concern6 ; 

d) Le responsable concerne du centre doit retourner, par l'intcr­
m6diaire du veterinaire sanitaire, le DSA du b6lier introduit et le 
certificat compl6mentaire au directeur des services v6t6rinaires du 
departement oll est situe le centre. 

Un registre des mouvements, informatis6 ou non, est par ailleurs 
tenu a jour par le centre. 

Ce registre comporte au minimum Jes Clements suivants : 
!'identification complete de l'animal, et notamment: le numero 
national d'identification, le nom, le numero de station, la race 
ct la date de naissance ; 

- la date d'entr6e avec reference de retevage d'origine et/ou de 
provenance de I' animal ; 

- la date de sortie avec reference du centre d'hebergement de 
destination ou autre devenir de l'animal. 

Cc rcgistre doit etre pr6sent6 a toute demande du directeur des 
services v6t6rinaires. 

5. A voir etc soumis, au cours de la periode de quarantaine sus­
visee, avec r6sultats favorables aux examens suivants: 

a) A 1'6gard de la tuberculose, a une intradermotuberculination 
simple ou comparative; 

b) A regard de la brucellose, a une 6preuve a l'antigene tam­
ponne associCe a une epreuve de fixation du compl6ment r6vClant 
un titre bruccllique infCrieur a 20 unites CEE, confonn6ment aux 
prescriptions de !'annexe C de la directive 91/68/CEE du 28 janvicr 
1991 modifiee susvisee; 

c) A l'Cgard de repididymite contagieuse du b6lier (Brucella 
ovis), a une epreuve de fixation du comp16ment r6v6lant un titre 
brucellique infCrieur a 50 unites CEE effectuee conformement aux 
prescriptions de !'annexe D de la directive 91/68/CEE du 28 janvier 
1991 modifiee susvisee, ou a une epreuve ELISA. Cc diagnostic 
sCrologiquc est complete par une recherche bacteriologique du 
germe par isolement et mise en culture a partir d'un Cchantillon de 
sperme; 

d) A 1'6gard du maCdi visna, a une epreuve s6rologique autorisee 
par le ministre de l'agriculture et de la p&he; 

e) A 1'6gard de la border disease, a une epreuve d'isolement du 
virus (epreuve de recherche des antigenes par immuno-fluorescence 
ou Cpreuve immuno-peroxydasique); 

f) Un examen clinique constatant le bon etat de sant6, et notam­
ment l'int6gritC des organes genitaux; 

g) Un examen sanitaire du sperme r6alis6 dans les conditions 
thees par instruction du ministre de l'agriculture et de la pCche. » 

Art. 14. - L' article 8 de I' arrete du 30 mars 1994 modifie sus­
visC est ainsi r6dig6 : 

« Arr. 8. - Pour Ctre admis dans le centre, Jes animaux dolvent 
r6pondre aux conditions suivantes: 

a) Etre titulaires d'une autorisation d'admission attestant de la 
r6alisation des contr6les pr6vus a !'article 6 ci-dessus delivree par le 
prCfet; ce certificat tient lieu d'attestation sanitaire de transport; 

b) Etre soumis preaJablement a leur introduction effective dans le 
centre a unc visite d'introduction realisCe par le veterinaire sanitaire 
du centre. 

c) Le centre doit retourner, par l'intennediaire du vCt6rinaire sani­
taire, l'autorisation d'admission de chaque belier introduit completee 
par le vCtCrinaire sanitaire, au directeur des services veterinaires du 
departement al.I est situe le centre. 

Un rcgistrc des mouvements est par ailleurs tenu a jour par le 
centre, comportant Jes informations minimales detail16es a !'article 6 
point 4 precedent. 

Ce registre doit etre pr6sent6 a toute demande du directeur des 
services vCtCrinaires. » 
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Art. 15. - L'article 12 de l'arrete du 30 mars 1994 modifie sus­
vise est complete par un troisieme alinea ainsi rectige : 

« Pour etre admis dans le centre, Jes bCliers doivent repondre aux 
conditions suivantes : 

1. Etre titulaires d'une autorisation d'admission attestant de la 
realisation des contr6les prevus a !'article IO ci-dessus dt::livree par 
le prt'.:fet; ce certificat tient lieu d'attestation sanitaire de transport. 

2. Etre soumis prCalablement a leur introduction effective dans le 
centre a une visite d'introduction realisee par le veterinaire sanitaire 
du centre. 

3. Le responsable concerne du centre doit rctoumer par l'intennC­
diaire du vCtCrinaire sanitaire l'autorisation d'admission du bClier 
introduit au directeur des services vCtCrinaires du departement oll est 
situe le centre. » 

Art. 16. - L'article 18 de l'arrete du 30 mars 1994 modifie sus­
vise est ainsi redige : 

« Art. 18. - Les pieces relatives aux conditions enumerees a 
!'article 6 et qui doivent 6tre fournies a l'appui de la demande d'au­
torisation d'emploi du belier pour l'insCmination artificielle sont les 
suivantes: 

1. Pour les points 2 a, 2 b, 2 c, 2 e et 3 a : attestation du direc­
teur des services veterinaires du departcment oll se trouve !'animal; 

2. Pour le point 2 d: certificat du vCtefinaire sanitaire de l'ex­
ploitation d'origine de !'animal; 

3. Pour Jes points 4, 5 a, 5 f: certificat du veterinaire du centre ; 
4. Pour les points 3 b, 5 b. 5 d: ccrtificat du directeur du labora­

toire agree au du directeur du laboratoire national de contrOle des 
reproducteurs ; 

5. Pour les points 5 c, 5 e et 5 g : certificat du directeur du labo­
ratoire national de contrOlc des reproducteurs. » 

Jnsimination artificielle dans l'espi:ce caprine 

Art. 17. - Le point 4 i de 1' article 4 de I' arrete du 29 mars 1994 
modifie susvise est ainsi redige : 

« i) Chaque dose individuelle de sperme soit munie d'une marque 
apparente pennettant d'etablir aisement la date de collecte du 
spenne ainsi quc la race et !'identification de !'animal donneur et le 
nom du centre, le cas echt!ant, par un code. 

Les modalites de ce marquage sont precisees par instruction du 
ministre de I' agriculture et de la pCchc. >) 

Art. 18. - L'article 5 de l'am2te du 29 mars 1994 modifie sus­
vise est ainsi redige : 

« Art. 5. - Pour etre utilises en monte publique artificielle, Jes 
boucs doivent faire l'objet d'une autorisation sanitaire delivree par 
le prCfet sur avis technique du directeur du laboratoire national de 
contrOle des reproducteurs. 

Cette autorisation est delivree au vu des resultats des examens et 
epreuves prevus a !'article 6 ci-apres. » 

Art. 19. - L'article 6 de l'arrCte du 29 mars 1994 modifie sus­
vise est ainsi redige : 

« Art. 6. - Pour 6tre autorises a l'emploi pour !'insemination 
artificielle, !es boucs doi vent : 

I. Etre dOment identifies au sens de l'arrCte du 30 mai 1997 rela­
tif a !'identification des animaux des especcs ovine et caprine ; 

2. A voir appartenu, avant leur admission dans Jes installations 
d'isolement agreees conformCment aux dispositions de !'article 20 
ci-apres, a un cheptel caprin : 

a) Non soumis a des rnesures de restriction pour des motifs de 
police sanitaire ; 

b) Indemne de toute maladie rCputee contagieuse pour l'espece 
caprine depuis plus de six mois ; 

c) Officiellement indemne de brucellosc au sens de l'arrete du 
13 octobre 1998 fixant Jes mesures techniques et administratives 
relatives a la prophylaxie collective et a la police sanitaire de la bru­
cellose ovine et caprine ; 

d) lndemne de tout signe clinique : 
- d'agalaxie contagieuse caprine (Mycoplasma agalactiae, Myco­

plasma capricolum, Mycoplasma mycoides subsp. mycoia.es 
"Large Colony") depuis plus de six mois ; 

- de paratuberculose et de lymphadCnite caseeuse depuis plus de 
douzc mois; 
de tremblante depuis plus de deux ans ; 
d'adenomatose pulmonairc ct d'arthrite-encephalite caprinc a 
virus depuis plus de trois ans ; 

e) Inscrit au contrOle sanitaire officiel des ventes de reproducteurs 
ovins et caprins vis-a-vis de la trcmblante ; une instruction du 
ministre de !'agriculture et de la pCchc precise Jes modalitCs de misc 
en ceuvre de la prCsentc disposition. 

Les animaux ne peuvent avoir prealablemcnt sCjournC dans 
d'autres troupeaux de statut inferieur. 

3. Etrc nes de meres : 
a) Appartenant a un cheptel qualifie vis-3.-vis de l'arthritc­

encephalite caprine a virus, ou 
b) Qui ont ere soumises avec resultat favorable, dans Jes 

huit semaines qui suivent la mise bas, a une epreuve s6rologique 
autorisCe par le ministre de !'agriculture et de la p8che pour la 
recherche de l'arthrite-encephalite caprine a virus. 

Toutefois, en ce qui concerne le point 3 b, Jes resultat<; Cvcntuelle­
ment defavorables donnent lieu a titre transitoire a !'application de 
mesures particulieres precisCes par instruction du ministre de !'agri­
culture ct de la peche. 

4. A voir ete isoles pendant trente jours au mains dans la station 
de quarantaine d'un centre agree repondant aux conditions fix6es par 
!'article 20 ci-aprCs. 

Pour Ctre admis dans une station de quarantaine, Jes animaux 
doivent repondre aux conditions suivantes: 

a) Etre accompagnes de leur document sanitaire d'accompagnc­
ment valide ; 

b) Etrc titulaires d'un certificat complementaire delivre par le 
directeur des services veterinaires du departement oll est situe le 
cheptel d'origine attestant lcs points 2 a, 2 bet 3 ci-dessus ou par le 
vCtCrinaire sanitaire de son e1evage de provenance en ce qui 
concerne le point 2 d; 

c) Etre soumis prCalablement a leur introduction effective dans la 
quarantaine a une visite d'introduction realisee par le vCtCri­
naire sanitaire du centre concerne ; 

d) Le responsable concerne du centre doit retourner, par l'inter­
mediaire du vCterinaire sanitaire, le DSA du bouc introduit et le cer­
tificat complementaire au directeur des services veterinaires du 
departement oll est situe le centre. 

Un registre des mouvements, infonnatise ou non, est par ailleurs 
tenu a jour par le centre. 

Ce registre comporte au minimum Jes elements suivants : 
!'identification complete de !'animal, et notamrnent: le numero 
national d'identification, le nom, le numCro de station, la race 
et la date de naissance ; 
la date d'entree avec reference de I'elevage d'origine ct/ou de 
provenance de !'animal; 
la date de sortie avec reference du centre d'hebergement de 
destination ou autre devenir de l'animal. 

Ce registre doit ctre prCsentC a toute demande du directeur des 
services veterinaires. 

5. A voir ere soumis au cours de la periode de quarantaine sus~ 
visee avec resultats favorables aux examens suivants: 

a) A l'Cgard de la tuberculose, a une intradennotuberculination 
simple ou comparative ; 

b) A l'Cgard de la brucellose, a une epreuve a l'antigCne tam­
ponnC associCe a une epreuve de fixation du complCment revelant 
un titre brucellique inferieur a 20 unites CEE conformement aux 
dispositions de !'annexe C de la directive 91/68/CEE du 28 janvier 
1991 modifiCe susvisee; 

c) A l't!gard de l'arthrite-encCphalite caprine a virus, a une 
epreuve serologique autorisee par le ministre de !'agriculture et de la 
peche; 

d) Un examen clinique constatant le ban etat de sante, et notam­
ment l'intCgritC des organes genitaux; 

e) Un examen sanitaire du spenne realise dans !es conditions 
fixees par instruction du ministre de l'agriculture et de la p&he. » 

Art. 20. - L'article 8 de l'arrete du 29 mars 1994 modifiC sus­
visC est ainsi redigC : 

« Art. 8. - Pour etre admis dans le centre, !es animaux doivent 
rCpondre aux conditions suivantes : 

a) Etre titulaires d'une autorisation d'admission attestant de la 
rCalisation des contrOles prevus a l'article 6 ci-dessus dClivree par le 
prCfet; ce certificat tient lieu d'attestation sanitaire de transport; 

b) Etre soumis prfalablement a leur introduction effective dans le 
centre a une visite d'introduction realisee par le veterinaire sanitaire 
du centre; 

c) Le responsable concernC du centre doit retoumer, par l'inter­
mCdiairc du vCtCrinaire sanitaire, 1'autorisation d'admission du bouc 
introduit au directeur des services vetCrinaires du departement oll est 
situC le centre. 

Un registre des mouvements est par ailleurs tenu a jour par le 
centre, comportant Jes infonnations minimales detaillees a !'article 6, 
point 4, precedent. 

Cc rcgistre doit etre presente a toute demande du dircctcur des 
services vCterinaires. » 
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Art. 21. - L'article 12 de l'arrete du 29 mars 1994 modifie sus­
vise est complete par un troisieme alinea ainsi redige : 

« Pour etre admis dans le centre, les boucs doivent repondre aux 
conditions suivantes: 

1. Etre titulaires d'une autorisation d'admission attestant de la 
realisation des contr61es prevus a !'article 10 ci-dessus de!ivree par 
le prefet; ce certificat tient lieu d'attestation sanitaire de transport; 

2. Etre soumis prealablement a leur introduction effective dans le 
centre a une visite d'introduction realisCe par le veterinaire sanitaire 
du centre; 

3. Le responsable concerne du centre doit retoumer, par l'inter­
mediaire du veterinaire sanitaire, l'autorisation d'admission du bouc 
introduit au directeur des services vetCrinaires du departement oil est 
situC le centre. » 

Art. 22. - L' article 18 de I' arrete du 29 mars 1994 modifie sus­
vise est ainsi redigC : 

« Art. 18. - Les pieces relatives aux conditions enumerees a 
!'article 6 et qui doivent etre fournies a l'appui de la demande d'au­
torisation d'emploi du bouc pour l'insemination artificiellc sont Jes 
suivantes : 

I. Pour !es points 2 a, 2 b, 2 c, 2 e, ct 3 a : attestation du direc­
teur des services veterinaires du departement all se trouve !'animal; 

2. Pour le point 2 d: certificat du veterinaire sanitaire de !'ex­
ploitation d'origine de !'animal ; 

3. Pour Jes points 4, 5 a, 5 d: certificat du vCterinaire du centre ; 
4. Pour !es points 3 b, 5 b, 5 c : certificat du directeur du labora­

toire agree par le ministefc de l'agriculture et de la pechc ou du 
directeur du laboratoire national de contr6le des reproducteurs ; 

5. Pour le point 5 e : certificat du directeur du laboratoire natio­
nal de contr6le des reproducteurs. >> 

Transfer! embryonnaire dans !es e.~peces ovine et caprine 

Art. 23. - L'article 2 de l'arrete du 31 mars 1994 modifie sus­
vise est ainsi redige : 

« Art. 2. - Toute demande d'agrement sanitaire d'une equipe de 
tansplantation embryonnaire pour \es especes ovine ou caprine doit 
etre sollicitee aupres du prefet du departcment oU est implante le 
siege social de l'equipe. 

L'agrement sanitaire des equipes de transplantation embryonnaire 
est attribuC pour une periode d'un an, renouvelable, par le prefet, 
sur avis technique du directeur du laboratoire national de controle 
des reproducteurs, 

Le prefet en informe le ministre de !'agriculture et de la p&he 
(direction generale de l'alimcntation, sous-direction de la sante et de 
la protection animales), lequel delivre un numero d'enregistrcmcnt 
veterinaire pour chaque equipe de transplantation embryonnaire 
agr6ee pour autant que la totalitC des dispositions du present arrCtC 
soit respectee. ,, 

Art. 24. - L'article 7 de l'arrCtC du 31 mars 1994 modifiC sus­
vise est ainsi redige : 

« Art. 7. - En vue de la realisation des operations de collecte 
d'embryons, !es femelles donneuscs de l'espece ovine doivcnt: 

I. Etre dfiment identifiees au sens de \'arrete du 30 mai 1997 
relatif a !'identification des animaux des especes ovine et caprine; 

2. Ne presenter aucun signe cliniquc de maladie, ni aucune ICsion 
de l'appareil genital; 

3. A voir subi un examen clinique favorable prealablement a toute 
opCration de collecte d'embryons; 

4. A voir appartenu durant Jes six derniers mois a un cheptel 
ovin: 

a) Non soumis a des mcsures de restriction pour des motifs de 
police sanitairc ; 

b) Indemne de toute maladie rCputee contagieuse pour l'cspece 
ovine depuis plus de six mois ; 

c) Officiellement indemne ou indemne de brucellose au sens de 
l'arrete du 13 octobre 1998 fixant Jes mesures techniques et admi­
nistratives relatives a la prophylaxie collective et a la police sani­
tairc de la brucellose ovine et caprine ; 

d) lndemne de tout signe clinique : 
d'agalaxie contagieuse ovinc (Mycoplasma agalactiae) depuis 
plus de six mois ; 
de paratuberculose, de lymphadCnitc caseeuse et d'epididymitc 
contagieuse du belier (Brucella ovis) depuis plus de douze 
mois; 
de tremblante depuis plus de dcux ans ; 

- d'adenomatose pulmonaire et macdi visna depuis plus de trois 
ans; 

e) lnscrit au contr61e sanitaire officiel des ventes de reproducteurs 
ovins et caprins vis-a-vis de la tremblante, une instruction du 
ministre de !'agriculture et de la peche precise les modalit6s de misc 
en reuvre de la presente disposition. 

5. Avoir ere fecondees suite a: 
- une insemination artificielle avec du sperme d'un belier satis­

faisant aux dispositions du chapitre V de l'arrete du 30 mars 
1994 modifie susvise, OU 

- une saillie naturelle par un belier satisfaisant aux dispositions 
de !'article 6, paragraphc 5, de l'arretC du 30 mars 1994 modi­
fie susvise. 

Les piCccs relatives aux conditions enumerces ci-dessus reunies et 
conservees dans le dossier de collecte par le veterinaire sanitaire res­
ponsable de requipe de transplantation embryonnaire sont !es sui­
vantes : 

I" Pour Jes points 4 a, 4 b, 4 c et 4 e : attestation du directeur 
des services veterinaires ; 

2" Pour le point 4 d: certificat du veterinaire sanitaire de l'ele­
vage d'origine; 

3" Pour Jes points 2, 3 et 5 : certificat du veterinairc de 
l'Cquipc. » 

Art. 25. - L' article 8 de I' arrete du 31 mars 1994 modifi6 sus­
visC est ainsi redige : 

« Art. 8. - En vue de la realisation des operations de collecte 
d'embryons, Jes femelles donneuses de l'espece caprine doivent: 

I. Etre dfiment identifiecs au sens de l'aITetC du 30 mai 1997 
relatif a !'identification des animaux des especes ovines et caprine; 

2. Ne prCsenter aucun signe clinique de maladie, ni aucune ICsion 
de l'appareil genital; 

3. A voir subi un examen clinique favorable prealablement a toute 
operation de collecte d'embryons; 

4. A voir appartenu durant Jes dix derniers mois a un cheptel 
caprin : 

a) Non soumis a des mcsures de restriction pour des motifs de 
police sanitaire ; 

b) lndemne de toutc maladie rCputee contagieuse pour l'espece 
caprine depuis plus de six mois ; 

c) Officiellement indemne ou indemne de brucellose au sens de 
l'arrCtC du 13 octobre 1998 fixant Jes mesures techniques ct admi­
nistratives relatives a la prophylaxie collective et a la police sani­
taire de la brucellose ovine et caprine ; 

d) lndemne de tout signe clinique : 
- d'agalaxic contagieuse caprine (Mycoplasma agalactiae, Myco­

plasma capricolum, Mycoplasma mycoiiles subsp. mycoYdes 
"Large Colony") depuis plus de six mois ; 
de paratuberculose et de lymphadenite caseeuse depuis plus de 
douze mois; 
de trcmblante depuis plus de deux ans ; 

- d'adenomatose pulmonaire et d'arthrite-encephalite caprine a 
virus dcpuis plus de trois ans ; 

e) lnscrit au contr6le sanitaire officiel des ventes de reproducteurs 
ovins et caprins vis-a-vis de la tremblante ; une instruction du 
ministre de !'agriculture et de la peche precise les modalites de mise 
en reuvre de la pr6sente disposition. 

5. A voir Cte fecondees suite a : 
unc insCmination artificielle avec le spenne d'un bouc satis­
faisant aux dispositions du chapitre V de l'arrete du 29 mars 
1994 modifie susvise, ou 
une saillie naturelle par un bouc satisfaisant aux dispositions de 
!'article 6, paragraphc 5, de l'arrete du 29 mars 1994 modifie 
susvise. 

Les piCces relatives aux conditions enumerees ci-dessus reunies et 
conservCcs dans le dossier de collecte par le veterinaire sanitaire res­
ponsablc de l'C(luipe de transplantation embryonnaire sont les sui­
vantes : 

IO Pour Jes points 4 a, 4 b, 4 c et 4 e : attestation du dirccteur 
des services veterinaires ; 

2" Pour le point 4 d: certificat du veterinaire sanitaire de 1·e1e­
vagc d'origine; 

3,, Pour Jes points 2, 3 et 5 : ccrtificat du vCtCrinaire de 
l'Cquipc. » 

Art. 26. - Le directeur general de l'alimentation au ministere de 
!'agriculture et de la pechc et les prefets sont charges, chacun en cc 
qui le concerne, de !'execution du present arrete, qui sera publie au 
Journal q{ficiel de la RCpuhlique fram;aise. 

Fait a Paris, le 15 mars 1999. 

Pour le ministre et par delegation : 
La directrice gdnirale de l'alimenlation, 

M. GUJLLOU 


